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Communiqué 

 
Oui pour  le respect des liber tés et des droits fondamentaux  en Europe 

 
 

- La FIOE salue l’ initiative des parlementaires européens invitant leurs 
collègues à signer une déclaration écrite  relative au respect des libertés et 
des droits fondamentaux des citoyens et notamment du  libre choix des 
hommes et des femmes de la tenue vestimentaire qui leur convient. Le 
respect de ces droits est le meilleur garant du vivre ensemble entre  
citoyens de différentes confessions religieuses et de différentes tendances 
politiques ou philosophiques.   

 
 
- La FIOE considère que la loi votée en France le 15 mars 2004, interdisant 

le port de signes ostensibles à l’école constitue une violation de  la liberté 
religieuse pourtant garantie par les conventions internationales et 
européennes et vise spécifiquement  le port du foulard par les jeunes filles 
musulmanes. La FIOE s’ inquiète des conséquences de cette loi en 
particulier  l’amplification de la  discrimination envers les femmes voilées 
en dehors de l’espace scolaire. 

 
 
- La FIOE, tout en encourageant   les musulmans d’Europe  à participer 

activement au développement et à la stabilité de leurs sociétés, à 
combattre l’extrémisme et la  violence pouvant conduire à l’affrontement 
religieux ou culturel, elle appelle aussi les autorités européennes à 
reconnaître les musulmans  comme des citoyens à part entière, soumis aux 
mêmes devoirs et jouissant des mêmes droits que tout autre citoyen.  

 
 

Strasbourg le 23/02/05�


